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Bureau du C.R.C.K.N.A. 
Vendredi 16 novembre 2018 

Gond Pontouvre – 19h30 
 

Participants : Valentin Gervais, Alain Simon 
 
 

Techniciens : Claude Alaphilippe, Cyril Leblond, Thibaud Delaunay, Dominique Massicot. 
 

Excusés : Philippe Vallaeys, Thierry Mouraud, Marianne Agulhon, Catherine Aderkaoui, 
Dominique Laurent, Quentin Lyphout 
 

Ouverture du bureau par Valentin Gervais. 
 
 
 

Réflexion modalités d’accompagnement du CR sur les manifestations 
MATERIEL : pas simple à gérer, question de son entretien et renouvellement prégnante. 
Actuellement, aucune prise en compte de son usure. Idée de repartir de la solution portée 
dans le passé en Poitou-Charentes. Activités d’eau vive sont plus consommatrices de matériel 
que les autres. 
Proposition de 1€ par dossard. 
MAD de moyens humains : pas pour palier un manque de bénévoles – but : apporter une plus 
value ; sinon valorisation financière (aide emploi déduite pour un membre affilié, aide emploi 
non déduite pour un membre agréé suivant disponibilités du planning. 
Idem pour les sollicitations pour des jurys de formation – prise en charge des frais de 
déplacement + défraiement salaire. 
 
Demande à transmettre suffisamment en amont 
 
MAD du matériel pour un membre agréé => location ? Idem MAD de salariés, quelles 
conditions ? 
 
 

Caution du CRCK sur les manifestations 
Document en cours de finalisation par l’équipe technique pour matérialiser une règle. 
Priorisation club et CDCK pour responsabilité d’une organisation ; en l’absence de 
candidature, possibilité à un membre agréé de porter une manifestation. 
Cas de Pau, proposition de réunion de conciliation le 26 novembre sur Pau avec club de Pau, 
CDCK et Parc Aquasport. 
 
 
 

BUDGET - Travail des commissions 
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Banque : frais de gestion à hauteur de 850 € au 15/11. Au Crédit Coopératif, tous les coûts de 
fonctionnement sont payants => Proposition de changement de banque. 
 
Frais de représentation : plénières + AG en augmentation de 300% => règle à définir 
(rechercher forfait déplacement abordé précédemment) – préparation d’une règle pour 
prochaine réunion. 
 
Embryon de budget 2019 : (minoration CNDS de 25%) sur les bases identiques à cette année 
=> 45000 € de déficit ! avec 0 € d’investissement 
 

 Quelles solutions ? Augmentation du coût des stages ? Prix coûtant ? Part des cadres 
(hors salaire) ? Baisse des frais de fonctionnement ? Comment on fait rentrer de 
nouvelles ressources ? Opération de centrale d’achat via la proposition de 
financement de la Région (=> recherche formulation de la délibération de la Région) + 
projet cofinancement Ag Eau 

 
REGION : Bilan 2018 pour début décembre – dossier à déposer pour fin décembre. Perspective 
de dossier identique pour 2019 sur les mêmes axes 
 
Pour Sport santé et féminin => appel à projet 2019 
 
Disparition du CNDS => des priorités financières sont à dégager en urgence. 
 
 

Rencontre Conseil Régional 
28 novembre rencontre Région pour aides athlètes avec DRJSCS 
 

Point divers 
 Articulation pôle espoir / pôle France : stratégie gagnant / gagnant impérative. Date 

pour disponibilité vision de Valentin et Cyril. 
 
 
La séance est levée à 22h 

Rapporteur de séance : D. Massicot 
Le Président : V. Gervais 

 
 
 
 
 

Le Président, 
 


